


Nettoyage et rénovation après incendie

EAU  FEU  FUMÉE  ODEUR 

PARTOUT AU QUÉBEC  1 888 785-9911

  Indispensable en cas d’incendie !

    Malheureusement, ça laisse des traces...
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>> MOT DU DIRECTEUR

Service des incendies de la Ville de Mont-Laurier

est avec plaisir que nous vous présentons le tout premier
guide de prévention du Service des incendies de la Ville de
Mont-Laurier. Ce livret est un document de référence et

d’information pour la population aiméloise et lauriermontoise. Il
renferme une multitude de renseignements sur les comportements
sécuritaires à adopter, des conseils en prévention incendie et
autres situations d’urgence. Il vous informe sur les actions à
poser après un sinistre, en plus de contenir une section où vous
pourrez inscrire les numéros de téléphone importants.

Également, nous vous présentons l’organigramme et les membres
du Service des incendies.

Conservez-le précieusement !

Sébastien Lajoie
Directeur

C'

R.B.Q.: 5638-3177-01
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de la Ville de Mont-Laurier

e Service des incendies de la Ville de Mont-Laurier assure en tout
temps aux citoyens de l'agglomération de Mont-Laurier, des services
de prévention et d'éducation en vue de réduire et de contrôler les

risques d'éclosion et de propagation d'incendies. Il intervient en cas
d'incendie, de désastre et de sauvetage pour protéger la vie et les biens
des lauriermontois et lauriermontoises et des aimélois et des aimé loises.
Le jour comme la nuit, nos pompiers sont prêts à entrer en action pour
votre protection.

La brigade du Service des incendies compte quarante-sept pompiers à
temps partiel formés pour répondre efficacement à tout type
d'intervention. Les casernes, situées au centre-ville de Mont-Laurier, dans
le secteur de Saint-Jean-sur-le-Lac et sur la Route 309 à Saint-Aimé-du-
Lac-des-Îles, permettent l'accès rapide des camions d'incendie aux
principales artères routières afin de se diriger rapidement vers tout point
de la Ville. Le Service dispose de douze véhicules d'intervention, trois
camions autopompes, trois camions-citernes autopompes, un camion-
échelle de 30 mètres avec pompe, un bateau, une unité d'urgence et trois
véhicules utilitaires dotés des
équipements à la fine pointe de la
technologie pour combattre les
éléments destructeurs et toute autre
situation d'urgence. Le Service des
incendies pourra également intervenir
dans le cas où l'utilisation des pinces
de désincarcération est nécessaire
puisque le conseil en a fait l'acquisition
en octobre 2005. 

L



[5]

G
U

ID
E

 D
E

 P
R

É
V

E
N

T
IO

N
S

erv
ice des

in
cen

d
ies de la

V
ille de

M
on

t-L
au

rier

L'avertisseur de fumée ..................................................................................................................6 à 9

Faites le plan d'évacuation de votre maison ......................................................10 et 11

Le monoxyde de carbone ........................................................................................................12 à 14

Huit comportements sécuritaires..............................................................................................15

Les feux de cuisson ......................................................................................................................16 à 19

Équipes du Service des incendies de la Ville de Mont-Laurier ....20 et 21

Actions à poser immédiatement après l’incendie ..................................................22

Actions à poser dans les 24 heures qui suivent l’incendie ..............23 et 24

Actions à prendre dans les jours qui suivent l'incendie ....................................25

Actions à prendre par le propriétaire à la suite de l'incendie ......................26

Articles essentiels en cas de situation d'urgence ......................................27 à 29

L'extincteur portatif ..................................................................................................................30 à 33

Le chauffage au bois ................................................................................................................34 à 36

Le chauffage d'appoint électrique, au gaz ou au mazout ..................37 et 38

Numéros d'urgence ................................................................................................................................39

>> TABLE DES MATIÈRES
Service des incendies de la Ville de Mont-Laurier

Notes

Vente - Service - Installation

Inspection - Rechargement

• Système automatique de restaurants
 et machines forestières
• Air respirable pour pompiers
 et plongeurs
• Avertisseurs de fumée - monoxydes
• Boyaux - Paintball - CO2

1121, boul. A.-Paquette, Mont-Laurier (Qc) J9L 1M6

Tél. et Téléc. : 819 623-5533
extincteurshl@gmail.com
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epuis la commercialisation de l’avertisseur de fumée au début des
années 1980, le nombre de décès dans les incendies a diminué. Il se
situe actuellement sous la barre des 40 décès par année en moyenne,

comparativement à environ 180 avant l’arrivée de l’avertisseur.

Le meilleur moyen de sauver votre vie et celle de vos proches
L'avertisseur de fumée constitue le meilleur moyen de sauver des vies.
Vérifiez régulièrement son fonctionnement, qu’il soit à pile ou électrique. 
� Remplacez périodiquement sa pile ou utilisez, si possible, une pile longue 

durée comme une pile au lithium.
� Ne retirez jamais la pile de l'avertisseur et ne le débranchez pas, même s'il se

déclenche inutilement. Utilisez plutôt la touche de sourdine de l'appareil.
� Remplacez les avertisseurs selon les recommandations du fabricant,

géné ralement aux dix ans. La date de fabrication ou d’expiration est 
indiquée sur le boitier. En l’absence d’une telle date, ne prenez aucun 
risque, remplacez immédiatement l’appareil.

Comment choisir un avertisseur de fumée
� L’avertisseur de fumée à ionisation est le plus courant. Il s’installe près des 

chambres à coucher. 
� L'avertisseur de fumée à cellule photoélectrique s'installe près de la cuisine, 

de la salle de bain et des appareils de chauffage, car il déclenche moins 
d'alarmes inutiles causées par les vapeurs d'humidité ou de cuisson.

� L’avertisseur muni d’une pile longue durée au lithium constitue un choix 
avantageux. La pile, située dans un compartiment scellé, a une durée de 
vie de dix ans.

� Si un occupant est sourd ou malentendant, il est recommandé d’installer des
avertisseurs de fumée qui combinent une lumière stroboscopique et du son.

� Dans les constructions neuves, l’avertisseur de fumée doit être relié au
système électrique. Il devrait idéalement contenir une pile d’appoint en cas 
de panne de courant. 

� Le logo « ULC » du Laboratoire des assureurs du Canada doit apparaitre sur 
l’avertisseur de fumée, indiquant qu’il répond aux normes canadiennes.

D

SERVICE

HEURES

440, boul. A-Paquette #202

MONT-LAURIER
(administration seulement) 819 623-6162
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Où l'installer
� Installez un avertisseur de fumée par étage, y compris au sous-sol. 
� Installez-en un dans le corridor, près des chambres et à proximité d'un escalier.
� Assurez-vous que tous les occupants entendent l’avertisseur de fumée 

lorsqu’ils dorment. Sinon, installez-en un dans la chambre de ceux qui ne 
peuvent l’entendre. 

� Ne retirez jamais la pile d’un avertisseur qui se déclenche trop souvent, il 
doit sûrement être trop près de la cuisine ou de la salle de bain. Éloignez-le 
légèrement de ces deux pièces.

� Installez aussi un avertisseur de fumée au chalet. 

Comment l'installer
� Installez l’appareil au plafond, à un minimum de 10 cm (4 po) du mur, ou 

sur un mur, à une distance de 10 à 30 cm (4 à 12 po) du plafond. 
� Installez l’avertisseur à une distance de 100 cm (40 po) d’un ventilateur, d’un 

climatiseur, d’une prise ou d’un retour d’air. Le déplacement d’air provoqué 
par ces appareils peut repousser la fumée et nuire au fonctionnement
de l’avertisseur.

� Installez l’avertisseur sur la partie la plus basse d’une poutre et non entre 
les poutres où la fumée risquerait de ne pas se rendre.

� L’avertisseur de fumée relié à une centrale permet une intervention encore 
plus rapide des pompiers. Assurez-vous d’être bien relié, surtout si vous 
faites faire des modifications à votre réseau téléphonique ou électrique
(Internet haute vitesse, téléphone IP).

� Faites interconnecter par un maitre électricien tous les avertisseurs de 
fumée électriques de la maison. Ainsi, lorsque l’un d’eux sonne, ils sonnent 
tous, peu importe où est le feu. Vous gagnerez de précieuses minutes
pour évacuer. 

L'avertisseur de fumée ne détecte pas le monoxyde de carbone.
Seul un avertisseur de monoxyde de carbone (CO) peut le faire.

Ferronnerie
Meilleur

LE CENTRE DE LA RÉNOVATION

Normand, Stacy et Jérémie
Lachaine, propriétaires

336, 12e Avenue
FERME-NEUVE
819-587-3182
Téléc. : 819-587-4287



[8]

G
U

ID
E

 D
E

P
R

É
V

E
N

T
IO

N
S

er
v

ic
e 

d
es

in
ce

n
d

ie
s 

d
e 

la
 V

il
le

d
e 

M
on

t-
L

au
ri

er

PRUDENcE : Soyez TRÈS vigilant au moment d'utiliser du matériel
incandescent pour faire de la fumée afin de ne pas endommager
l’appareil, et de ne pas causer d’incendie. 

Comment entretenir L'appareiL
� Passez légèrement l’aspirateur, en utilisant une brosse douce, à l'extérieur de

l’appareil. Cela empêche que la poussière s'accumule sur les capteurs de fumée.

� Ne peinturez jamais l'avertisseur de fumée.

Comment le vérifier
avertiSSeurS de fumée à piLe Ou éLeCtrique  
Une fois par mois :  
� Appuyez sur le bouton d’essai pendant quelques secondes. 

Un signal sonore doit se faire entendre immédiatement.
Si ce n'est pas le cas, changez la pile. 

� Faites la vérification après une absence de plus de 7 jours. 
En effet, le signal sonore indiquant une pile faible ne se fait 
pas entendre plus d’une semaine.

� Vérifiez aussi les avertisseurs de fumée branchés à une centrale de surveillance.
Informez d’abord le fournisseur de services et suivez ses instructions.

Une fois par année : 

� Vérifiez sa capacité à détecter la fumée en l’exposant à la 
fumée produite en éteignant une chandelle, placée à une 
distance raisonnable. Avec le temps, la corrosion, la poussière 
et la graisse peuvent s’accumuler dans l’appareil et nuire à 
son bon fonctionnement.

quand le remplacer
� Remplacez-le 10 ans après la date de fabrication indiquée sur le boitier. Si la 

date est absente, ne prenez aucun risque, remplacez-le immédiatement. 
� Remplacez-le s’il est endommagé, peinturé ou s’il n’émet pas de signal au 

remplacement de la pile ou lors du test de détection de la fumée.
� Remplacez-le si la pile présente une fuite et que les bornes de la pile sont 

corrodées. 

>>

SERVICE
D’URGENCE
24h/7 jours

EXCAVATION - ENTREPRENEURS

819 623-2424 • 1 866 757-242481, rue Godard, Mont-Laurier
www.excavationlacelle.com

• Installations septiques • Creusage de caves
•Terre, sable, gravier, pierre nette et concassée
•Dégel de tuyaux • Stabilisation des berges
• Inspection de drains et égouts par caméra
• Installation de drains & membrane
• Injection de fissures (polyuréthane)

Propriétaires
Éric et Stéphane
Lacelle

R.B.Q. 8108-8809-27

Estimation

gratuite

Faites confiance à
des professionnels !
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responsabilités des propriétaires et des locataires
� Les propriétaires ont L'OBLIGATION d'installer, dans chaque logement, un 

avertisseur de fumée qui fonctionne par étage, ainsi que dans les corridors 
et cages d'escalier.

� Dans un immeuble à logements, le locataire a généralement la responsabilité
de l’entretien de l’avertisseur de fumée et de sa pile. Par contre, cette 
responsabilité peut faire l’objet d’une entente entre le locataire et le 
propriétaire à la signature du bail. 

� Les municipalités peuvent aussi règlementer sur la responsabilité de
l’entretien de l’avertisseur et de sa pile.

Référence : ministère de la Sécurité publique, http://www.securitepublique.gouv.qc.ca/
securite-incendie/prevenir-incendie/conseils-prevention/avertisseur-fumee.html



[10]

G
U

ID
E

 D
E

P
R

É
V

E
N

T
IO

N
S

er
v

ic
e 

d
es

in
ce

n
d

ie
s 

d
e 

la
 V

il
le

d
e 

M
on

t-
L

au
ri

er >> FAITES LE PLAN D'ÉVACUATION
DE VOTRE MAISON

e plan d'évacuation est un dessin de chaque étage de votre maison destiné
à faciliter l’évacuation des occupants en cas d’incendie ou d'urgence.
En sachant par où et comment évacuer, vous mettez ainsi toutes les

chances de votre côté de sortir de votre maison.

Ce que contient le plan d'évacuation
� les sorties de secours ;
� les trajets pour se rendre aux sorties de secours ;
� le point de rassemblement situé à l'extérieur ;
� l'emplacement des avertisseurs de fumée, de monoxyde de carbone (CO) 

et des extincteurs portatifs.

Comment faire votre plan d'évacuation ?
Dessinez le plan d’évacuation de votre maison en faisant participer toute la
famille. Faites-en même un jeu avec les enfants. 

Dessinez le plan d'évacuation de votre maison en ligne ou sur papier en utilisant
la feuille quadrillée à la page suivante.

Sur votre plan, indiquez : 
� les fenêtres et les portes qui peuvent servir de sortie de secours ;
� deux trajets pour sortir de chaque pièce, si possible. Pensez aussi que la sortie

habituelle de votre maison peut être inaccessible en cas de feu, prévoyez 
donc une ou des sorties de rechange comme les fenêtres ou la porte-patio ;

� le point de rassemblement à l’extérieur. Choisissez un endroit accessible 
en toute saison qui évite d’avoir à traverser la rue et où vous serez visible 
par les pompiers à leur arrivée ;

� l’emplacement des avertisseurs de fumée et de monoxyde de carbone (CO) 
ainsi que des extincteurs portatifs.

Référence : ministère de la Sécurité publique
http://www.securitepublique.gouv.qc.ca/securite-incendie/prevenir-
incendie/conseils-prevention/plan-evacuation-maison-incendie.html

L

819 623-2277 • 1 888 646-1725
521, rue de la Madone

CENTRE-VILLE DE MONT-LAURIER

MARQUES DE QUALITÉ
Mountain Hardware • Columbia

Lowa • Montrail • Osprey • Big Bill
Kodiak • Terra • Timberland

Timberland Pro • Dickies • Vicking
10/4 • Ganka • Superior Gloves • Baffin

Sorel • Dentec Safety • 3m • Polar

www.travailpleinair.com
info@travailpleinair.com
fb.com/lacassetravailpleinair
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www.accentmeubles.com

 

LES MEUBLES MONT-LAURIER
580, rue Hébert

Mont-Laurier (Qc) J9L 2X2
Tél. : 819 623-1115
Téléc. : 819 623-2552
info@accentmml.com888, Route 309, St-Aimé-du-Lac-des-Îles

boiseriesdesiles@tlb.sympatico.ca

t: 819 597-4041
f: 819 597-4042
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qu’est-ce que le monoxyde de carbone (CO) ?

� Le monoxyde de carbone (CO) est produit lorsqu’un véhicule ou un appareil 
brule un combustible comme l'essence, l’huile, le kérosène, le propane et 
le bois. 

� Le CO est inodore, incolore, sans saveur et non irritant. Il est impossible 
pour un être humain d’en détecter la présence.

� Il cause des centaines d’intoxications annuellement au Québec, dont une 
quinzaine sont mortelles. 

� Le CO est présent dans la plupart des domiciles. 
� Seul un avertisseur de CO peut détecter sa présence. Un avertisseur de 

fumée ne protège donc pas contre le CO.

identifiez les sources de CO
� Les véhicules à moteur à combustion (les automobiles, les motoneiges, les 

véhicules tout-terrain) en marche dans les garages souterrains ou
attenants à la maison, ou dans des endroits clos.

� Les appareils de chauffage à combustible.
� Les appareils fonctionnant au propane ou au gaz.
� Les outils à moteur à combustion. 

identifiez les symptômes d’une intoxication au CO
LeS SymptômeS

� Faible exposition : mal de tête frontal, nausées et fatigue.
� Exposition moyenne : mal de tête frontal persistant avec sensation de 

battements, nausées, vertiges ou étourdissements, somnolence, 
vomissements, pouls rapide, baisse de réflexes et du jugement.

� Exposition très importante : faiblesse, évanouissement, convulsions, coma 
et décès.

Souvent, les symptômes d’une intoxication au CO s’apparentent à
ceux d’une indigestion alimentaire. >>
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prévenez les intoxications…

Par un entretien rigoureux de l’appareil
de chauffage : 

� Assurez-vous du bon état du système de
chauffage en le faisant inspecter par un
entrepreneur professionnel au moins une
fois par année ou lors d’une 
modification ou du remplacement du 
système. 

� Faites ramoner la cheminée au moins 
une fois par année et vérifiez que rien
n’obstrue la cheminée, comme un nid 
d’oiseau, des débris ou de la neige.  

Par une utilisation adéquate des appareils à combustion :

� Ne laissez jamais le moteur de l’automobile en marche à l’intérieur du garage,
même la porte ouverte.

� Ne laissez pas la manette de démarrage à distance de votre véhicule à
portée de la main des enfants afin d’éviter que le véhicule soit démarré
accidentellement. 

� N’utilisez jamais un four à gaz à la place du système de chauffage principal
même pour une courte période.

� N’utilisez jamais un barbecue au propane, une chaufferette à combustible 
à l’intérieur d’un bâtiment.

� Ne bouchez jamais les entrées d’air et les systèmes d’évacuation des
appareils fonctionnant au combustible.

� Ne faites jamais fonctionner un outil à moteur comme une scie à chaine 
ou une génératrice dans un garage ou un cabanon fermé ou mal ventilé.

Par un comportement sécuritaire lors de panne de courant :

� Utilisez seulement des appareils d’éclairage, de chauffage et de cuisson 
conçus pour l’intérieur. 

� Si vous utilisez une génératrice, installez-la à l’extérieur et suivez les
instructions du fabricant.

2209, Rang 8 Sud, Mont-Laurier  J9L 3G6 

819 623-6449
Cell. : 81  9 440-7008

Construction • Rénovation
Résidentiel & commercial
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Installez-les, en suivant les recommandations du fabricant : 

� sur chaque étage de la maison ;
� dans le corridor, près des chambres à coucher ;
� près de la porte du garage attenant à la maison ;
� dans la pièce au-dessus du garage attenant à la maison ;
� à n’importe quelle hauteur sur le mur puisque le CO se répand également 

dans l’atmosphère. Cependant, choisissez un emplacement qui en facilite 
la surveillance et qui les garde hors de portée des enfants et des animaux 
domestiques ;

� les modèles combinés CO et fumée s’installent comme un avertisseur de fumée. 

Évitez : 

� les pièces trop chaudes (plus de 37,8 °C) ou trop froides (moins de 4,4 °C) ;
� la cuisine ou les endroits à moins de deux mètres de tout appareil de cuisson

et de combustion ;
� les pièces humides comme la salle de bain ou à moins de six mètres d’une 

source d’humidité ; 
� la proximité d’une sortie ou d’une entrée d’air comme un système de

ventilation et un courant d’air ;
� les pièces non aérées où sont entreposés des produits chimiques ;
� l’intérieur même d’un garage ;
� l’espace mort d’un plafond cathédrale ; 
� les prises de courant actionnées par un interrupteur mural.

entretenez vos avertisseurs de CO
� Testez l’alarme de votre appareil en maintenant enfoncé le bouton test

jusqu’à ce que l’alarme retentisse. Le temps de réaction peut prendre 
jusqu’à 20 secondes. C’EST LA SEULE MANIÈRE APPROPRIÉE DE TESTER 
L’AVERTISSEUR DE CO. 

Référence : ministère de la Sécurité publique, http://www.securitepu blique.gouv.qc.ca/
securite-incendie/prevenir-incendie/conseils-prevention/monoxyde-carbone.html

atelier@plisoude.ca      www.plisoude.ca 

502, Montée Léveillé
Mont-Laurier (Québec)  J9L 1A3

Cell. : 819 440-8209  •  Téléc.: 819 623-0848
# R.B.Q. : 8292-3319-19

Terre, sable, gravier
Installation septique
Excavation générale

Terrassement • Démolition
Égoût, aqueduc
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Maître Thierry Laberge
Instructeur Ceinture noire 5e Dan
Secouriste général + RCR
Arbitre provincial
PNCE (programme national entraîneur)
Cours privé et groupe

819 616-2323
info@labergetkd.com
602, boul. A.-Paquette, Mont-Laurier  J9L 1L9

www.labergetkd.com
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PEUVENT ÊTRE TRAGIQUES.
CUISINEZ EN TOUTE SÉCURITÉ.

a cuisson des aliments comporte des dangers. Outre les brulures, elle
peut causer un incendie. Soyez donc prudent lorsque vous utilisez des
appareils de cuisson.

Cuisiner avec précaution

� Surveillez toujours les aliments qui cuisent. Utilisez une minuterie.
� Ne chauffez jamais d’huile dans un chaudron pour faire de la friture, peu 

importe le type de chaudron. Utilisez une friteuse thermostatique.
� Pour cuire les aliments, utilisez un récipient dont le diamètre est plus 

grand ou égal à l’élément chauffant sur la cuisinière. Un débordement de 
nourriture sur l’élément pourrait provoquer un incendie.

� Ayez un couvercle à portée de main. Si ce n’est pas celui du récipient,
assurez-vous qu’il peut le couvrir en totalité.

prévenir les feux de cuisson

� Fermez les appareils de cuisson lorsque vous devez quitter la cuisine ou 
votre domicile.

� Ne rangez pas d’objets dans le four ni sur le dessus de la cuisinière. 
� Gardez un extincteur portatif, à portée de main, à quelques mètres de la 

cuisinière, par exemple à l’entrée de la cuisine, et apprenez à l’utiliser.
� Conservez les articles en papier ou en plastique et les tissus loin des

éléments chauffants.
� Gardez des mitaines de four, en bon état, à portée de main, mais à une

certaine distance des éléments chauffants. 
� Nettoyez régulièrement les appareils de cuisson et la hotte de cuisine.

Une accumulation de graisse représente un danger d’incendie.
� Si vous possédez un four autonettoyant, faites le nettoyage régulièrement.

L

630, boulevard des Ruisseaux, Mont-Laurier (Qc) J9L 0H6 819 623-3433 • Sans frais : 1 866 623-3433

ccml.qc.ca

SUIVEZ-NOUS SUR FACEBOOK

www.facebook.com/117truckcenter
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� N’utilisez pas la fonction d’autonettoyage si beaucoup de résidus se sont

accumulés au fond du four. Ils pourraient s’enflammer car la température 
lors du nettoyage peut facilement s’élever à plus de 480˚C (900˚F).

� Nettoyez régulièrement les récipients sous les éléments électriques de
la cuisinière.

attention aux brulures

� Éloignez les enfants et les animaux des appareils de cuisson lorsqu’ils
sont allumés.

� Portez des vêtements ajustés. Évitez les manches longues et amples qui 
peuvent prendre feu. 

� Orientez les poignées des chaudrons ou des casseroles vers l’intérieur de 
la cuisinière.

� Utilisez les mitaines pour sortir les plats du four. 
� Posez les plats très chauds loin du bord du comptoir de cuisine ou de la

cuisinière pour éviter qu’ils soient renversés accidentellement.
� Faites attention de ne pas trébucher lors du transport des plats chauds.

Évitez les carpettes et les tapis qui n’adhèrent pas bien au plancher.
� Attention à vos bras et à votre visage ; la vapeur dégagée par les aliments 

qui cuisent peut vous bruler sérieusement.

Les vêtements, surtout synthétiques,
brulent rapidement. Si vos vêtements
prennent feu, arrêtez-vous, jetez-vous
par terre et roulez en vous couvrant
le visage. Cette action simple et
efficace permet d’étouffer le feu.
Informez vos enfants et vos proches,
en particu lier les personnes âgées, de
ce conseil.

SaVIEz-VOUS qUE les personnes qui ont consommé de l’alcool,
des médicaments ou des drogues sont les plus vulnérables aux
feux de cuisson ?

>>

Pièces d’autos Léon Grenier inc.

www.piecesdautoleongrenier.com

1260, boul. A.-Paquette
Mont-Laurier  J9L 1M7

819  623-3740
Téléc. : 623-3113

DES PRODUITS DE PREMIÈRE QUALITÉ ET UNE
ÉQUIPE DE SPÉCIALISTES À VOTRE SERVICE !

Sylvain Piché, propriétaire
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DES APPAREILS SUIVANTS :

réchaud à fondue 

� Posez le réchaud à fondue sur une surface
incom  bustible. Évitez les nappes et les napperons. 

� Dégagez quelques centimètres autour du réchaud.
� Si vous utilisez un réchaud à fondue électrique, 

attachez le cordon d’ali mentation à une patte de 
la table. Gardez le cordon hors de portée des
enfants et des animaux domestiques. Éloignez le
cordon ou la fiche de l’eau ou de tout autre liquide. 

� Assurez-vous que le bruleur à combustion liquide
est bien refroidi avant de le remplir. Ne jamais 
le faire lorsqu’il est chaud. Utilisez plutôt un
second bruleur. 

� Remplissez le bruleur avec le combustible recommandé. Utilisez les capsules
de gel combustible seulement dans le bruleur prévu à cette fin. 

� Utilisez un couvercle en métal pour éteindre le bruleur. 

� Laissez brûler complètement le combustible liquide. Évitez de déplacer le 
bruleur qui contient encore du combustible liquide, même éteint. 

� Attendez que le contenu de la casserole à fondue ait refroidi avant de le déplacer. 
� Remplacez la casserole si elle présente des signes d’usure. 

friteuse

� Utilisez une friteuse certifiée CSA ou ULC munie d’un thermostat.
N’utilisez jamais un chaudron, quel qu’il soit.

� Lisez les instructions avant de l’utiliser et de la ranger. 
� Chauffez l’huile lentement. 
� Éteignez la friteuse immédiatement une fois la cuisson terminée. 

BÉTON PRÉPARÉ - BLOCS DE BÉTON
SONOTUBES PRÉFAB - PIERRE

FOSSES SEPTIQUES
 BIONEST, ENVIROSEPTIC, ÉCOFLO

4141, de la Lièvre Nord, Mont-Laurier

819 623-4006 Téléc.: 623-7933
367, boul. des Ruisseaux, Mont-Laurier  

819 623-2664

À partir de 

1 395$
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>> QUOI FAIRE  

LORS D’UN FEU DE CUISSON?
Sur la cuisinière 

� Ne déplacez jamais un récipient dont le contenu est en flammes. 
� Éteignez le feu en plaçant le couvercle ou un autre de dimension appropriée 

sur le récipient. Utilisez une mitaine de four pour déposer le couvercle sur 
le récipient, car la vapeur ou les flammes peuvent vous bruler gravement.

� Si possible, fermez les éléments chauffants, même ceux du four.
� Fermez la hotte de cuisine. 
� Appelez les pompiers, même si le feu semble éteint. Le feu peut avoir atteint 

le conduit de la hotte. 
� Si le feu est éteint, mais qu’il y a accumulation de fumée, ouvrez les fenêtres 

et les portes pour aérer et évacuez votre domicile.
� Si le feu se propage, fermez vite les fenêtres et les portes si vous en avez le 

temps, évacuez rapidement votre domicile et appelez le 9-1-1. 
� Remplacez ou faites inspecter votre cuisinière avant de la réutiliser. Faites 

de même s’il s’agit d’un autre appareil de cuisson.

Référence : ministère de la Sécurité publique, http://www.securitepublique.gouv.qc.ca/
securite-incendie/prevenir-incendie/conseils-prevention/feux-cuisson.html 

Photo : Benoit Beauregard

MONT-LAURIER
PROPANE

LIVRAISON
AVEC 

CAMION
CITERNE

1 866 623-4555
Téléc.: 623-2004

R.B.Q.
8247-8157-06

480, boul. des Ruisseaux
MONT-LAURIER
montlaurierpropane@tlb.sympatico.ca

1TAPIS G
A
G
N
O
N

623-7666

T A P I S
GAGNON

Diane Lavoie et Hugué Gagnon,
propriétaires

�  BOIS FRANC
�  TAPIS
�  PRÉLART
�  CÉRAMIQUE
�  STORES
�  FLOTTANT

336, boul. Des Ruisseaux
Mont-Laurier (Qc) J9L 0H6

Téléphone : 819 623-7666
Télécopieur : 819 623-3265
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er >> ÉQUIPES DU SERVI   
de la Ville de 

>> ÉQUIPE 913

>> ÉQUIPE 911

Sébastien Lajoie
Directeur

Martin Cossette
Chef de division

Emmie Brown
Secrétaire

Sylvain Charette
Lieutenant # 131

Charles Bourdon
Pompier # 204

Frédéric Brière
Pompier # 202

Jonathan Brunet
Pompier # 208

Marco Carrion
Pompier # 236

Michel Lépine
Pompier # 205

Éric Marinier
Pompier # 233

Roby Thompson
Pompier # 232

Michel Durocher
Lieutenant # 121

Robert Durocher
Pompier # 217

Angèle Gagnon
Pompière # 224

Gérald Lacelle 
Pompier # 223

Maxime Lacelle
Pompier # 218

Marc Larivière
Pompier # 221

Daniel Thibodeau
Pompier # 238

Réjean Thomas
Pompier # 216

Benoît Tremblay
Pompier # 228
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   VICE DES INCENDIES

  e de Mont-Laurier

>> ÉQUIPE 914

>> ÉQUIPE 912

Mario Hamel
Capitaine # 111

Claude Dionne
Capitaine # 112

Gilles Beauregard
Capitaine # 113

Claude Gauthier
Lieutenant # 122

Yannick Barnabé
Pompier # 203

Miguel Dagenais
Pompier # 225

Patrick Leduc
Pompier # 210

Isabelle Nadon
Pompière # 220

Jean-Philippe Pagé
Pompier # 213

Pascal Pilote
Pompier # 230

Sylvain Poudrier
Pompier # 239

Yvon Reid
Pompier # 219

David Robitaille
Pompier # 214

Gaétan Lamarche
Lieutenant # 132

Cindy Bazinet
Pompière # 240

Sylvain Bélanger
Pompier # 206

Dominic Bell
Pompier # 211

Patrick Jarvis
Pompier # 215

Robert Joly
Pompier # 207

Nicolas Lefebvre
Pompier # 222

Daniel Royal
Pompier # 201

Maxime St-Jean
Pompier # 227
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>> ACTIONS À POSER 
IMMÉDIATEMENT APRÈS L’INCENDIE

propriétaire
� Téléphonez à votre assureur.
� Joignez un expert en sinistres.
� Mettez à l’abri tous vos biens en 

obtenant préalablement l’accord 
d’un représentant du Service des 
incendies de la Ville de Mont-Laurier.

� Trouvez un endroit où loger.
� Communiquez avec vos proches 

et amis.
� Laissez vos coordonnées à un

représentant du Service des incendies
de la Ville de Mont-Laurier ou à la 
Croix-Rouge canadienne.

Locataire
� Téléphonez à votre assureur.
� Mettez à l’abri tous vos biens en 

obtenant préalablement l’accord 
d’un représentant du Service des 
incendies de Montréal.

� Trouvez un endroit où loger.
� Communiquez avec vos proches 

et amis.
� Informez le propriétaire ou son

représentant qu’un incendie a eu 
lieu et fournir les coordonnées de 
l’endroit où vous serez 
temporairement hébergé.

» impOrtant !
Vous devez informer dans les plus brefs délais votre compagnie d’assurances
qu’un incendie a eu lieu. Celle-ci dépêchera quelqu’un sur place pour constater
les dommages, entamer les procédures et vous apporter le soutien nécessaire.
N’oubliez pas que plusieurs compagnies d’assurances ont un numéro de
téléphone d’urgence en fonction 24 heures sur 24.

JOur 0

aTTENTION ! Il est possible que diverses compagnies de nettoyage
et de rénovation après sinistre vous offrent leurs services.
N’entamez aucuns travaux avant d’avoir consulté votre agent
d’assurances ou votre expert en sinistres.

>>

>> LES RECRUES

Gae� tan Jolicoeur
Pompier # 291

Jean-Franc�ois Dumoulin
Pompier # 294

Benjamin Lauzon-Gaudor
Pompier # 292

Claude Ouellette
Pompier # 293

David Grenier
Pompier # 297

Vincent Forget
Pompier # 295

Référence : Ville de Montréal, http://ville.montreal.qc.ca/sim/actions-poser-imme -
diatement-apres-lincendie
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propriétaire
� Rendez votre immeuble sécuritaire

(le barricader).
� Informez votre employeur du sinistre.
� Informez la direction de l’école ou de 

la garderie fréquentée par vos enfants 
du sinistre.

� Informez votre prêteur hypothécaire 
du sinistre.

� Informez les compagnies de services 
(Bell, Vidéotron, Hydro-Québec,
compagnie de système d’alarme, etc.).

� Demandez à Postes Canada de retenir
votre courrier.

� Informez les services gouvernementaux du sinistre.
� Si vous avez pu réintégrer votre immeuble prenez des photos des lieux et 

de vos biens pour vous aider dans votre réclamation.

Dès que les pompiers ont quitté les lieux, vous redevenez responsable de votre
bâtiment. Vous devez le protéger et vous assurer qu’il est sécuritaire. Si votre
demeure est devenue inhabitable, il serait préférable de déménager vos biens
en bon état chez des proches ou de les entreposer dans les locaux d’une
entreprise spécialisée à cette fin. Vous devez également fermer l’entrée d’eau
intérieure du bâtiment et aviser les travaux publics de votre municipalité du
sinistre. Il est possible que votre bâtiment soit interdit d’accès par les pompiers
jusqu’à ce que l’enquête concernant la cause et les circonstances du sinistre
soit terminée.

>> ACTIONS À POSER DANS LES
24 HEURES QUI SUIVENT L’INCENDIE

JOur 1
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Locataire
� Informez votre employeur du sinistre.
� Informez la direction de l’école ou de 

la garderie fréquentée par vos enfants 
du sinistre.

� Informez votre institution financière 
du sinistre.

� Informez les compagnies de services 
(Bell, Vidéotron, Hydro-Québec, com-
pagnie de système d’alarme, etc.).

� Demandez à Postes Canada de retenir 
votre courrier.

� Si vous avez pu réintégrer votre
logement, prenez des photos des lieux
et de vos biens pour vous aider dans
votre réclamation.

Plusieurs contrats d’assurance couvrent les frais de subsistance et vont même
jusqu’à avancer des fonds ; informez-vous.

>> ACTIONS À POSER DANS LES
24 HEURES QUI SUIVENT L’INCENDIE

JOur 1

SI VOUS N’aVEz PaS D’aSSURaNcE, vous pouvez vous présenter
à votre centre local d’emploi (CLE) puisque certaines prestations
spéciales pour des frais occasionnés par un incendie peuvent être
versées par le ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale.

>>

Référence : Ville de Montréal, http://ville.montreal.qc.ca/sim/actions-poser-dans-les-
24-heures-qui-suivent-lincendie 

Centre antipoison.......................1-800-463-5060
CSSS Antoine-Labelle - CLSC .........819 623-1228
Info-Santé...........................................................8-1-1
Hôpital Mont-Laurier.......................819 623-1234

Vous cherchez un service ou une entreprise dans une autre région ?

RENDEZ-VOUS SUR

Centre de services Rivière-Rouge .819 275-2118
Hydro-Québec (Pannes et urgences)1-800-790-2424
Incendie de forêt (SOPFEU) ......1-800-463-3389
Sûreté du Québec......................................310-4141
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Référence : Ville de Montréal, http://ville.montreal.qc.ca/sim/actions-prendre-dans-
les-jours-qui-suivent-lincendie

propriétaire
� Établissez la liste des biens et des documents détruits.
� Communiquez avec les organismes de soutien. 
� Si possible, faites rétablir certains services et

remettre en fonction certains systèmes et appareils.
� Communiquez avec votre expert en sinistres 

afin d’entamer les travaux de rénovation ou de 
reconstruction.

� Rassemblez tous vos reçus à un endroit adéquat.

Locataire
� Établissez la liste des biens et des documents détruits.
� Communiquez avec les organismes de soutien. 
� Si possible, faites rétablir certains services.
� Rassemblez tous vos reçus à un endroit adéquat.

Au cours des jours qui suivent l’incendie, vous aurez
beaucoup de choses à régler. La meilleure façon de
procéder est de fournir une adresse et un numéro
de téléphone temporaires où l’on pourra vous joindre facilement : ceux d’un
ami, d’un voisin, d’un membre de votre famille ou du lieu où vous logez.
Communiquez ces renseignements à toute personne-ressource (assureur,
expert en sinistres, responsable désigné au Service des incendies de la Ville
de Mont-Laurier, etc.).

>> ACTIONS À PRENDRE DANS LES
JOURS QUI SUIVENT L'INCENDIE

JOur 2



2440, De L’Arum D’Eau, Mont-Laurier, Qc, J9L 0B7 
 

RBQ: 5660-7112-01  

Tél: 819-623-1832      
 Cell: 819-660-2322  
Fax: 819-203-0588   

lussier_marco@hotmail.com  
 

Briques · Pierres · Pierres collées  
Blocs · Crépis · Agrégat · Cheminées 
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PAR LE PROPRIÉTAIRE
À LA SUITE DE L'INCENDIE

u moment d’une intervention, le Service des incendies de la Ville de Mont-
Laurier doit absolument interrompre le fonctionnement de certains
équipements. À la suite de l’incendie, si votre domicile n’est pas une perte

totale et qu’il est sécuritaire, le Service vous recommande les actions suivantes :

� électricité
Faites vérifier et remettre en service
par un maitre électricien accrédité.

� Gaz propane
Communiquez avec votre distributeur
pour la remise en service.

� Chauffage
Faites vérifier votre système de
chauffage par un technicien qualifié
avant de le remettre en service.

� Chauffage à combustible
solide

Faites vérifier votre appareil de
chauffage à combustible solide par
un professionnel avant de le
remettre en service.

� Système d’alarme-incendie
Faites vérifier votre système par un
technicien qualifié et, en attendant,
prenez des mesures de surveillance
pour l’immeuble.

� avertisseur de fumée
Remplacez les appareils. Selon la
règlementation en vigueur, il est
obligatoire d’en avoir un fonctionnel
à tous les étages d’un logement, et
ce, en tout temps.

� avertisseur de monoxyde
de carbone (CO)

Remplacez les appareils, ils ne
peuvent servir qu’une seule fois.

� Gicleurs automatiques
Communiquez avec un technicien
qualifié pour la remise en service et,
en attendant, prévoyez des mesures
de surveillance pour l’immeuble.

Référence : Ville de Montréal, http://
ville.montreal.qc.ca/sim/actions-
prendre-par-le-proprietaire-la-suite-
de-lincendie 

A
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>> ARTICLES ESSENTIELS

EN CAS DE SITUATION D'URGENCE
TROUSSE DE 72 HEURES

à la maison
ayez en tout temps à la maison les articles suivants : 

� eau potable — deux litres par personne par jour, pour au moins trois jours ; 
� nourriture non périssable — provision pour au moins trois jours ;
� ouvre-boite manuel ;
� radio à piles — piles de rechange ;
� lampe de poche — piles de rechange ;
� chandelles ;
� briquet ou allumettes ;
� trousse de premiers soins — antiseptiques, analgésiques, bandages

adhésifs, compresses de gaze stériles, ciseaux, etc.

Pour encore plus de précaution : 

� sifflet — pour signaler votre présence aux secouristes ;
� masques antipoussières — pour filtrer l'air contaminé.

Ces articles essentiels permettront
à vous et votre famille de subsister
pendant les 3 premiers jours d’une
situation d’urgence.

Ce délai de 3 jours est le temps que
pourraient prendre les secours pour
venir en aide aux sinistrés ou que
pourraient mettre les services
essentiels à se rétablir. 

LA VILLE AU BOUT DU FIL

URGENCE POLICE – INCENDIE – AMBULANCE                            9-1-1
Service d’urgence municipal (fins de semaine et jours fériés)     819 623.1212
HÔTEL DE VILLE                                                                                             819 623.1221
INCENDIES (caserne du centre-ville)                                                                poste 200
INCENDIES (caserne Des Ruisseaux)                                                                poste 208
AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE (permis et urbanisme)                        poste 600
GARAGE MUNICIPAL (travaux publics)                                                           poste 300
TRAITEMENT DES EAUX                                                                                      poste 400
CENTRE SPORTIF JACQUES-LESAGE                                                             poste 732
PISCINE MUNICIPALE                                                                                           poste 740
BIBLIOTHÈQUES MUNICIPALES - Mont-Laurier                                          poste 750
Des Ruisseaux, poste 753 • Val-Limoges, poste 755
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EN CAS DE SITUATION D'URGENCE
TROUSSE DE 72 HEURES

articles à emporter en cas d’évacuation
En cas d'évacuation de votre domicile, par exemple lors d’une panne de
courant prolongée, d’une alerte d'inondation ou d’un tremblement de terre,
les articles suivants pourraient vous être très utiles : 

� Médicaments ;
� Articles pour l’hygiène — brosses à dents, serviettes, savon,

papier hygiénique ;  
� Vêtements de rechange ;
� Couvertures ;
� Argent ;
� Clés de voiture et de maison ;
� Pièces d'identité ;
� Articles pour bébés — lait maternisé, couches jetables, biberons ;
� Articles pour animaux domestiques — nourriture, médicaments, laisse.

cONSEILS : Mettez à l’avance ces articles dans un sac à dos ou un
bac. Si vous êtes une personne à mobilité réduite, n’oubliez pas
votre canne, marchette ou fauteuil roulant.

>>

a réalisé ce GUIDE DE PRÉVENTION

726, rue de Saint-Jovite
MONT-TREMBLANT J8E 3J8

819 425.7575

332, rue de la Madone, bur. 101
MONT-LAURIER J9L 1R9

819 623.1260

Directeur Pierre PÉPIN • Repré sentant Françis VERREAULT
Res    pon  sable de la production Anabel POULIN • Info gra phistes
Millie VAILLANCOURT • Danaé COUËT • Simon BONNEAU
Impres sion Dominic BELL • Reliure Nathalie LEFEBVRE
Comp tabilité Céline DESJARDINS
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>> TROUSSE D'URGENCE

POUR VOTRE AUTOMOBILE
Pour affronter l'hiver ou en cas de panne ou d'accident, vous trouverez utile
d'avoir les articles suivants dans votre automobile : 

� Pelle, grattoir et balai à neige ;
� Sable ou sel ;
� Bandes de traction ;
� Lampe de poche et piles de rechange ;
� Trousse et manuel de premiers soins, ciseaux pour couper les ceintures 

de sécurité ;
� Fusées éclairantes ou lanterne d'avertissement ;
� Bouteilles d'eau et aliments non périssables ;
� Câbles de survoltage ;
� Allumettes et bougies dans une boite de métal ou un sac de plastique.

Utiles pour se réchauffer, réchauffer une boisson ou s'éclairer ;

� Couvertures ;
� Vêtements chauds et bottes de rechange ;
� Cartes routières ;
� Pièces de 25 cents (au moins 2) ou une carte d'appel ;

si vous n'avez pas de cellulaire ;

� Constat amiable — commandez votre exemplaire auprès du Groupement 
des assureurs automobiles au 514 288-4321 ou au 1 877 288-4321 (sans 
frais) ou au www.infoassurance.ca, section Documents.

Référence : ministère de la sécurité publique,  http://www.securitepublique.gouv.qc.ca/
securite-civile/se-preparer-aux-sinistres/plan-familial/trousse-urgence.html 

www.freightlinermontlaurier.ca

325, ch. du Golf, Lac-des-Écorces (Québec) J0W 1H0 • 819 623.7177 • 1 888 450.7177

CAMIONCAMION  

MONT-LAURIER Inc.MONT-LAURIER I
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Si l’avertisseur de fumée est le moyen le plus efficace pour nous sauver la vie,
l’extincteur n’est pas à dédaigner : il peut s’avérer utile dans certaines situations.

Si votre extincteur portatif date d’avant 1985, vous devez vous en débarrasser.
Donc, si vous devez vous en procurer un, lisez ce qui suit…

Comment le choisir

� Achetez un extincteur portatif portant 
le sceau d’homologation d’un organisme
reconnu comme l’ULC (Laboratoires des 
assureurs du Canada).

� Choisissez un extincteur à poudre
polyvalente A, B, C. Un tel appareil peut 
éteindre des feux : 

� de matériaux inflammables comme 
le bois, le papier et le tissu ; 

� de liquides ou de gaz inflammables comme l’huile, l’essence, les solvants,
la graisse et le beurre ; 

� d’appareils électriques sous tension comme le câblage, le panneau
électrique et les moteurs électriques.

� Optez pour un extincteur dont la cote minimale est de 2A 10B C. Cette cote, 
inscrite sur l’étiquette, indique que l’extincteur a la capacité d’éteindre : 

� un feu de 0,06 m³ (2 pi³) de papier ou de bois (2A) ;
ou
� un feu de 0,9 m² (10 pi²) d’essence ou d’huile (10B) ;

� l’agent extincteur est non conducteur d’électricité (C).

Les extincteurs portatifs ne doivent être utilisés que pour des feux
naissants. N’OUbLIEz PaS : en cas d’incendie, vous n’avez que trois
minutes pour sortir avant d’être asphyxié par la fumée !

>>

Depuis plus de 35 ans
dans les Hautes-Laurentides !

726, rue de Saint-Jovite
MONT-TREMBLANT J8E 3J8

819 425.7575
Téléc. : 819 425.8454
artographe@bellnet.ca

332, rue de la Madone, bur. 101
MONT-LAURIER J9L 1R9

819 623.1260
1 888 327-6260
Téléc. : 819 623.7181
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� Lisez les instructions du fabricant.

Il existe des extincteurs rechargeables et d’autres non dont la durée de vie
est de 12 ans. Lorsque vous faites votre achat, vérifiez la date sous l’appareil. 

Comment l'installer
Avant de l’installer, lisez bien les instructions ;
n’atten dez pas une situation d’urgence pour apprendre
comment l’utiliser. 

� Vérifiez que le sceau et l’indicateur de manipulation
ne sont ni brisés ni absents.

� Placez l’extincteur bien en vue et près d’une sortie.
Toutefois, il ne doit pas être trop près d’une 
source potentielle d’incendie comme la cuisinière
et les appareils de chauffage.

� Placez les directives d’utilisation à la vue.

� Installez-le à portée de main, mais hors de portée des enfants. 

� Il ne doit jamais être déposé au sol. 

� Il doit être installé sur un support prévu à cette fin, à au moins 10 cm (4 po) 
du sol et à un maximum de 1,5 mètre (5 pi). 

� Si son poids excède 20 kg (45 lb), il peut être installé à 1 mètre (3 pi) du sol.

� N’y suspendez pas de vêtements ou autres objets.

� Assurez-vous que les directives de fonctionnement sur la plaque signalétique
de l’appareil sont bien visibles.

� Ne retirez pas l’étiquette indiquant la date de la dernière inspection ou du 
dernier entretien.

Assurez-vous de pouvoir manipuler l’extincteur.
Certains peuvent être lourds.

>>

FUNÉRARIUM
A. OUELLETTE

680, rue de la Madone
Mont-Laurier

� 819 623-3751
Téléc.: 623-6576

RÉSIDENCE FUNÉRAIRE
L. BISSONNETTE
456, 12e Avenue
Ferme-Neuve

� 819 587-3169
Téléc.: 587-2084

Membre de la Corporation des thanatologues du Québec � 819 623-1110

www.homehardwaremontlaurier.com
PLAZA PAQUETTE • MONT-LAURIER

Outils 
Quincaillerie
Articles de chasse & pêche (permis)

Sport - Camping
Centre de jardin
Peinture (couleurs par ordinateur)

�
�
�
�
�
�
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Tous les mois, les extincteurs doivent être soumis
à une inspection visuelle. 

� Vérifiez s’il est toujours à l’endroit désigné.

� Assurez-vous qu’il est bien visible et que 
son accès est bien dégagé. 

� Vérifiez que les directives d’utilisation sur 
la plaque signalétique de l’extincteur sont lisibles.

� Pesez ou soupesez-le afin de déterminer s’il est plein.

� Vérifiez si l’appareil porte des traces de rouille ou s’il est endommagé. S’il
présente des signes de dégradation, de corrosion ou de fuite, ou encore
d’obstruction des diffuseurs, vous devez vous en débarrasser (voir plus bas 
les consignes pour le jeter).

� Vérifiez la pression de l’extincteur; l’aiguille doit être dans le vert. 

Tous les ans, faites-le vérifier par une personne qualifiée. Communiquez avec le
Service des incendies pour connaitre le service d’entretien d’extincteurs portatifs
de votre région. 

N’appliquez pas de peinture ou tout autre produit
sur l’extincteur portatif.

� S’il est rechargeable, faites-le remplir :

� tous les six ans ;

et 

� dès qu’il a été utilisé, ne serait-ce que
quelques secondes.

Saviez-vous qu’un feu double de volume toutes les minutes ?>>

RÉSIDENTIEL & COMMERCIAL

• VENTE ET SERVICE 
• SYSTÈMES DE PROTECTION INCENDIE LOCALISÉS

Faites effectuer vos travaux par
un technicien diplômé
+ de 20 ans d'expérience
Gaétan G. Villeneuve, propriétaire

Mont-Laurier 
� 819 623-4976

R.B.Q.: 8237 4372-54

Consignes : Vous devez apporter votre extincteur usé aux installation de la
régie intermunicipale des déchets (RIDL, 1064, rue Industrielle, Mont-Laurier)
ne pas jeter à la poubelle. ne pas mettre dans le bac de récupération.
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Comment l’utiliser
Pour utiliser l’extincteur : 

Retirez l’extincteur de son support ;

Soupesez l’extincteur pour vous assurer qu’il est plein et vérifiez si l’aiguille
du manomètre est dans le vert ;

Placez-vous entre le feu et une sortie, près de celle-ci ;

Approchez-vous à 2 ou 3 m. (7 à 10 pi.) du feu. Évitez  d’être trop près
du feu. Si le feu est à l’extérieur, placez-vous dos au vent ;

Tirez la goupille en tournant et dégagez-la de son scellé au besoin ;

Décollez le boyau du cylindre, s’il y en a un, et orientez-le vers la base 
des flammes en appuyant à fond sur le levier ;

Faites des mouvements de gauche à droite à la base des flammes en
couvrant la largeur du feu ;

Ne vous arrêtez que lorsque les flammes sont toutes éteintes ou que
l’extincteur est vide ; 

Évacuez les lieux si le feu ne s’éteint pas ou si la pièce se remplit de 
fumée. Composez le 9-1-1 si personne ne l’a fait et attendez l’arrivée
des pompiers. 

Si l’extincteur n’est pas rechargeable (usage unique),
jetez-le après usage. 

S’il est rechargeable, faites-le remplir dès que possible. 

appelez les pompiers, même si le feu semble éteint.
il pourrait s’être propagé dans les murs ou dans la
hotte du poêle.

1

2

3

4

5

6

7

8

9

Référence : ministère de la Sécurité publique,  http://www.securitepublique.gouv.qc.ca/
securite-incendie/prevenir-incendie/conseils-prevention/extincteur-portatif.html 

� 819 623-3369

FER NEUF & USAGÉ 
� SERVICE DE FABRICATION D’ÉTRANGLEURS POUR DÉBUSQUEUSES ET CÂBLES D’ACIER

� ACIER POUR ARMATURES À BÉTON � TUYAUX ONDULÉS POUR PONCEAUX

1591, boul.  A.-Paquette, Mont-Laurier
1 866 623-3369 • Téléc. : 819 623-9551 www.metalgosselin.com

Adoptez des comportements sécuritaires lorsque vous travailler !
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utilisation des appareils de chauffage
au bois comme chauffage d’appoint
est populaire, surtout depuis la crise

du verglas. Il faut donc être bien informé
des risques inhérents à l’usage de ce type
d’appareil. D’ailleurs, c’est durant les mois
d’hiver que les feux de cheminée sont les
plus fréquents. 

faire un bon achat
� Vérifier avec votre compagnie d’assurances pour connaitre leur règlementation.

� Vérifiez si le sceau de l’Association canadienne de normalisation (ACNOR)  
apparait sur l’appareil que vous voulez acquérir. Ces appareils certifiés
réduisent de façon marquée les émissions polluantes de fumée et de
cendre, tant à l’intérieur qu’à l’extérieur de la maison.

des professionnels pour installer et inspecter
� Faites installer le foyer ou le poêle à bois ainsi que la cheminée par un

professionnel.

� Faites inspecter le foyer et la cheminée au moins une fois par an par un 
professionnel, idéalement avant le début de la saison froide et si le mur 
derrière le poêle à bois devient chaud. 

du bon bois bien entreposé
� Choisissez du bois dur, comme le chêne, l’érable ou le hêtre. Pour savoir s’il 

est bien sec, vérifiez la présence de larges fissures aux extrémités des buches.

� Entreposez les cordes de bois dehors, loin de la maison.

� Couvrez les buches afin de les protéger des intempéries. Le bois humide 
nuit à la combustion et augmente les dépôts de créosote.

L'

Entrez seulement quelques brassées de bois à la fois.
Conservez-les loin du foyer ou du poêle à bois.

>>

CHAUFFAGE
FERBLANTERIE
VENTILATION
CLIMATISATION

VENTE • SERVICE • INSTALLATION • RÉPARATION
POÊLE AUX GRANULES, AUX BOIS ET AU GAZ
FOURNAISE AU BOIS ET ÉLECTRIQUE
ÉCHANGEURS D’AIR  • AIR CLIMATISER

jfrancois@espacejlp.com  •  sebastien@espacejlp.com
821, rue des Carrières, Mont-Laurier
www.espacejlp.com

Membre CMMTQ et APC •  R.B.Q. : 5648-5220-01

819 623-1841 Téléc. : 819 623-1846

Faites affaires
avec des professionnels
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Bien bruler pour limiter les dépôts de créosote
� Utilisez du bois de qualité et sec. Le bois vert augmente la formation

de créosote.

� Brulez du bois fendu en buches de petites tailles. Elles bruleront plus
proprement, formant moins de créosote.

� Faites bruler peu de buches à la fois.

� Faites entrer assez d’air dans l’appareil à combustion pour que les flammes 
soient vives, favorisant ainsi une combustion complète et produisant moins
de fumée. De plus, les flammes ne dégageront pas de produits toxiques.

Le ramonage pour éliminer la créosote
� Faites ramoner la cheminée par un professionnel à toutes les cinq cordes 

de bois brulées si vous utilisez beaucoup votre appareil; sinon, au moins 
une fois par an, préférablement au printemps, car les dépôts de créosote
laissés dans la cheminée, combinés au temps chaud et humide de l’été, 
entrainent la corrosion des pièces d’acier et 
augmen tent la formation de bouchons de créosote.

� À l’automne, examinez votre cheminée, à l’aide 
d’un petit miroir, afin de vous assurer qu’aucun
débris n’est venu l’obstruer pendant l’été (nid
d’oiseau, pièce détachée, etc.). 

� Ne tentez pas de mettre le feu dans la cheminée 
pour éliminer la créosote. Toute la maison pourrait
y passer.

� Ne vous fiez pas aux buches ou aux additifs en 
poudre conçus pour nettoyer les conduits de fumée. 
Ces produits ne permettent d’éliminer que 60 % de 
la créosote alors que les ramoneurs en retirent 
généralement de 75 à 90 %.

La créosote est un dépôt formé par la fumée. Elle s’agrippe aux
parois de la cheminée et est très inflammable. Seul un bon ramonage
peut l’éliminer.

>>

Firme spécialisée en assainissement et 
décontamination de systèmes et de conduits 

de ventilation
&

Ramonage de cheminée

www.nettoyageprovac.com
T. 819 436-0236 S.F. 1 877 606-8222

INSPECTION
PAR CAMÉRA

409, rue Matte, Mont-Laurier (Québec)
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� Ne brulez que des buches. Évitez tout autre combustible tel que du bois traité

ou peint, du plastique et d’autres déchets. Les produits toxiques qu’ils dégagent
augmentent la formation de créosote et peuvent vous empoisonner.

� N’utilisez pas d’essence, de kérosène ou d'allume-barbecue pour démarrer
un feu.

� Cessez l’utilisation de l’appareil si le verre de la porte est fendu ou brisé.

� Utilisez toujours le pare-étincelles lorsque vous brulez du bois.

� Éloignez les objets combustibles de l’appareil.

� Assurez-vous que les matériaux du sol et du mur près de l’appareil sont 
non combustibles.

� Assurez-vous que la maçonnerie et les joints à l’intérieur du foyer sont intacts.

� Assurez-vous que les pierres réfractaires à l’intérieur de votre poêle à bois sont
entières et que le joint d’étanchéité de la porte n’est pas fendu ou incomplet.

� Assurez-vous qu’aucune rouille ou corrosion n’apparait sur la cheminée 
extérieure. 

Installez les décorations de Noël ou d’Halloween loin des appareils
de chauffage. Ne suspendez pas d’objets au linteau du foyer comme
des bas de Noël. Ils pourraient prendre feu.

>>

une précaution importante
� Jetez les cendres dans un contenant métallique à fond surélevé, conservé 

dehors, loin de tout matériau combustible, car elles peuvent rester 
chaudes jusqu’à 72 heures.

Si le feu prend dans la cheminée...
� Fermez la clé.
� Sortez immédiatement.
� Composez le 9-1-1 de chez un voisin.

Référence : ministère de la Sécurité publique,  http://www.securitepublique.gouv.qc.ca/
securite-incendie/prevenir-incendie/conseils-prevention/chauffage-bois.html 

819 623-2244 Téléc.: 819 623-6851
821, rue des Carrières, Mont-Laurier

toituresjlp@tlb.sympatico.ca
Simon Perrier

À votre service depuis 1956
RÉSIDENTIEL • COMMERCIAL • INDUSTRIEL

ÉLASTOMÈRE • BARDEAUX • ASPHALTE ET GRAVIER
IMPERMÉABILISATION DE BÉTON
ENTRETIEN PRÉVENTIF • DÉNEIGEMENT DE TOITURES

w w w . t o i t u r e s j l p . c a

R.B.Q.: 8263-7992-08
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>> LE CHAUFFAGE D'APPOINT 

ÉLECTRIQUE, AU GAZ OU AU MAZOUT
pour tous les appareils de chauffage d'appoint 
La technologie a beaucoup évolué. Les nouveaux appareils de chauffage
d’appoint sont beaucoup plus sécuritaires et efficaces. Il est peut-être temps
pour remplacer votre vieille chaufferette par une neuve et de vérifier vos
connaissances sur la sécurité liées à l’utilisation de ces appareils.

La sécurité
� N’entreposez pas de matériaux combustibles, comme du papier, de l’essence,

des produits chimiques, de la peinture, des chiffons ou des produits de
nettoyage, à proximité.

� Évitez de mettre des vêtements ou d'autres matériaux inflammables sur le 
foyer ou près de celui-ci.

� N’entreposez pas et n’utilisez pas d’essence ou d’autres liquides ou produits 
dégageant des vapeurs inflammables à proximité.

� Dans le cas d'un appareil à air pulsé, glissez une serviette dessous avant 
de le déposer sur un tapis.

une zone de dégagement
� Assurez-vous que l'air circule librement jusqu'à l'appareil de chauffage.

� Dégagez la zone autour de l'appareil de tout objet susceptible de gêner le 
passage.

� Maintenez une distance libre d'au moins un mètre entre les appareils portatifs
et les matériaux combustibles tels que meubles, papiers, tentures ou draperies.

un appareil sous surveillance
� Ne laissez pas un appareil de chauffage d’appoint sans surveillance.

� Fermez l’appareil si vous quittez la maison ou si vous allez au lit.

� Gardez l’appareil hors de portée des enfants.

� N’oubliez pas que les chaufferettes d’appoint sont conçues pour un usage 
temporaire.

299, rue Salaberry, Mont-Laurier
Téléc.: 819 623.7284
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www.assurancespaquin.com
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pour les appareils de chauffage électrique
� Assurez-vous que la chaufferette électrique porte le sceau d’un organisme 

d’homologation reconnu comme CSA ou ULC.
� Les appareils de chauffage d’appoint doivent être munis :

� d’un interrupteur ou d’un disjoncteur qui fermera automatiquement
l’appareil en cas de surchauffe.

� d’un interrupteur qui fermera automatiquement l’appareil s’il se renverse.
� N’utilisez pas de chaufferette électrique dans un espace humide ou dans 

un endroit où l’appareil pourrait recevoir de l’eau, comme dans la salle de 
bain ou la salle de lavage.

� Branchez la chaufferette directement dans une prise de courant. Évitez 
l’utilisation de rallonges.

� Ne coupez jamais la protection de mise à la terre de la fiche électrique.
� Utilisez le calibre de fusible approprié. 

pour les appareils de chauffage au gaz et au mazout
Ces appareils devraient être utilisés seulement à l’extérieur, sauf si les gaz
d’échappement sont adéquatement dirigés vers l’extérieur. Pour un usage
domestique, les appareils électriques sont plus sécuritaires. 

� Confiez l’installation et la vérification annuelle (à l‘automne) de l’appareil 
de chauffage au gaz ou au mazout et du système de ventilation à un
entrepreneur en chauffage qualifié.

� Nettoyez ou remplacez fréquemment le filtre de l’appareil de chauffage 
pendant la saison de chauffage.

� Installez le réservoir de mazout à au moins 1,8 mètre de la fournaise.
� Nettoyez ou faites nettoyer régulièrement les compartiments de réglage, 

les bruleurs et les tuyaux de circulation d'air de l'appareil.
� Replacez l'écran de sécurité après l'entretien du foyer avant de remettre 

l'appareil en marche.
� N’utilisez pas un foyer au gaz avec des portes de verre si le verre est fendu 

ou brisé. 
� Ne nettoyez pas le foyer pendant qu'il fonctionne ou qu'il est encore chaud 

et assurez-vous qu’il ne peut démarrer pendant l’entretien.
� N’utilisez pas de produits nettoyants abrasifs et lisez toujours les instructions

du fabricant avant de nettoyer les éléments en verre du foyer.
� Laissez refroidir une chaufferette au kérosène avant d’en refaire le plein, à 

l’extérieur du bâtiment, loin de toute source de chaleur. 
� Utilisez le type de carburant approprié à l’appareil et remplissez au niveau 

recommandé. 
� Prévoyez un apport d'air frais suffisant lorsque l'appareil est en fonction, 

en laissant, par exemple, une fenêtre entrouverte. 
� Ne faites rien bruler dans un poêle au gaz.
� Installez un avertisseur de monoxyde de carbone dans la pièce où se 

trouve l’appareil de chauffage au gaz ou au mazout.

>> LE CHAUFFAGE D'APPOINT 
ÉLECTRIQUE, AU GAZ OU AU MAZOUT

(suite)

Référence : ministère de la Sécurité publique,  http://www.securitepublique.gouv.qc.ca/
securite-incendie/prevenir-incendie/conseils-prevention/chauffage-appoint.html  
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>> NUMÉROS D'URGENCE

Pompiers, police, ambulance : 9-1-1
(Là où le service est offert)

Autre :________________________________________________________

� numéros pour des situations non urgentes

Police : __________________________________________________________

Pompiers : ______________________________________________________

Clinique médicale : ________________________________________________

Centre antipoison : ________________________________________________

Autres services : __________________________________________________

� personne-ressource de l'extérieur

Nom : __________________________________________________________

Téléphone (domicile) : ______________________________________________

Téléphone (travail) :________________________________________________

Cellulaire : ______________________________________________________

Courriel : ________________________________________________________

Adresse (domicile) : ________________________________________________

� Contact pour la famille

Nom : __________________________________________________________

Téléphone (domicile) : ______________________________________________

Téléphone (travail) :________________________________________________

Cellulaire : ______________________________________________________

Courriel : ________________________________________________________

Adresse (domicile) : ________________________________________________

� ami ou voisin

Nom : __________________________________________________________

Téléphone (domicile) : ______________________________________________

Téléphone (travail) :________________________________________________

Cellulaire : ______________________________________________________

Courriel : ________________________________________________________

Adresse (domicile) : ________________________________________________

Conseils
Faites en sorte que tous
les membres de votre
famille communiquent
par téléphone ou par
courrier électronique
avec  la même personne-
ressource de l'extérieur
en cas d'urgence.

Choisissez une personne
suffisamment éloignée
qui n'est pas susceptible
d'être touchée par le
même évènement.

Si vous venez d'arriver
au Canada, prenez des
ententes avec des amis,
des associations
culturelles ou des
organisations
communautaires locales.




